
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL

DES DELIBERATIONS
_________

Séance du 9 décembre 2020 à 18h00

en la salle des sports avenue Eric Jaulmes à 02100 Rouvroy.

Sont présent(e)s :

Mme Frédérique MACAREZ, M. Jérôme LECLERCQ, Mme Virginie ARDAENS,
M.  Jean-Marc  WEBER,  M.  Michel  BONO,  Mme Agnès  POTEL,  M.  Christian
MOIRET,  Mme  Colette  BLERIOT,  M.  Jean-Michel  BERTONNET,  M.  Sylvain
VAN HEESWYCK, M. Freddy GRZEZICZAK, M. Dominique FERNANDE, M.
Stéphane  LINIER,  M.  Philippe  VIGNON,  M.  Luc  COLLIER,  M.  Fabien
BLONDEL,  M.  Christophe  FRANCOIS,  M.  Alexis  GRANDIN,  M.  Alain
RACHESBOEUF,  Mme  Rose-Marie  BUCEK,  M.  Jean-Marie  GONDRY,  Mme
Marie-Laurence  MAITRE,  M.  Jean-Claude  DUSANTER,  Mme  Sylvette
LEICHNAM,  M.  Patrick  JULIEN,  M.  Louis  SAPHORES,  M.  Hugues
DEMAREST,  M.  Jean-Marie  ACCART,  M.  Jean-Louis  GASDON,  M.  Roland
MORTELLI, M. Gérard FELBACQ, M. Arnaud PROIX, Mme Colette NOEL, M.
Frédéric MAUDENS, M. Thierry DEFRANCE, Mme Jocelyne DOGNA, M. Alain
BRISON,  M.  Damien  NICOLAS,  M.  Bernard  DESTOMBES,  Mme  Francine
GOMEL,  M.  Ghislain  HENRION,  M.  Sébastien  VAN  HYFTE,  M.  Philippe
LEMOINE, Mme Béatrice BERTEAUX, M. Thomas DUDEBOUT, Mme Françoise
JACOB,  M.  Karim  SAÏDI,  M.  Michel  MAGNIEZ,  Mme  Aïssata  SOW,  Mme
Sandrine DIDIER, M. Vincent SAVELLI, Mme Lise LARGILLIERE, M. Bernard
DELAIRE, Mme Aïcha DRAOU, M. Yves DARTUS, Mme Sylvie SAILLARD, M.
Sébastien ANETTE, M. Olivier TOURNAY, Mme Agnès MAUGER, M. Grégoire
BONO, M. Denis LIESSE.
Mme  Laurence  DUREUX  suppléante  de  M.  Benoît  LEGRAND,  Mme  Edith
FOUCART suppléante de M. Paul PREVOST.

Sont excusé(e)s représenté(e)s :

M. Xavier BERTRAND représenté(e) par M. Freddy GRZEZICZAK, M. Damien
SEBBE  représenté(e)  par  Mme  Frédérique  MACAREZ,  Mme  Sylvie  ROBERT
représenté(e) par Mme Françoise JACOB, Mme Monique BRY représenté(e) par
Mme  Marie-Laurence  MAITRE,  M.  Philippe  CARAMELLE  représenté(e)  par
Mme  Lise  LARGILLIERE,  Mme  Najla  BEHRI  représenté(e)  par  Mme  Aïcha
DRAOU, Mme Nathalie VITOUX représenté(e) par Mme Sylvie SAILLARD, M.
Julien CALON représenté(e) par M. Olivier TOURNAY.

Absent(e)(s) :

M. Elie BOUTROY, M. Frédéric ALLIOT, Mme Mélanie MASSOT, Mme Djamila
MALLIARD, M. Roger LURIN.

Secrétaire de Séance : M. Louis SAPHORES
_____

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de l'urbanisme, article R421-12,

Vu le Plan Local d'Urbanisme intercommunal,

COMMUNAUTE
D'AGGLOMERATION

DU
SAINT-

QUENTINOIS
_____

OBJET

AMENAGEMENT DE
L’ESPACE

COMMUNAUTAIRE -
Institution de la

déclaration préalable
pour l'édification d'une

clôture.

-=-

Rapporteur :
Mme la Présidente

Date de convocation :
03/12/20

Date d'affichage :
03/12/20

Nombre de Conseillers
en exercice : 76

Quorum : 26

Nombre de Conseillers
présents ou représentés : 71

Nombre de Conseillers
votants : 71



Vu  la  délibération  du  Conseil  communautaire  de  la  Communauté
d’agglomération  en  date  du  17  février  2014  ayant  instituée  la  procédure  de
déclaration préalable pour les travaux de clôture sur l’ensemble de son territoire (20
communes),

Considérant  que  le  Conseil  communautaire peut  décider  d'instituer  la
procédure de déclaration préalable pour les travaux de clôture sur son territoire,

Considérant  l'intérêt  d’instituer  cette  déclaration  obligatoire  afin  de
garantir la bonne insertion paysagère des dites clôtures,

Considérant qu’en restent toutefois dispensées les clôtures nécessaires à
l’activité agricole ou forestière comme indiqué à l'article R.421-2 (g) du  code de
l'urbanisme,

C'est pourquoi, il est proposé au Conseil :

-  de  soumettre  les  projets  de  travaux  de  clôtures  à  la  procédure  de
déclaration préalable prévue à l’article susvisé, et  ce,  sur l’ensemble du territoire
communautaire, sachant que cette procédure ne s’appliquera toutefois pas dans les
cas prévus à l’article R.421-2 (g) selon lequel sont dispensées de toute formalité, au
titre  du  code  de  l’urbanisme,  les  clôtures  nécessaires  à  l’activité  agricole  ou
forestière.

Il est rappelé que, dans un délai de deux mois courant à compter soit de
sa transmission en Préfecture, soit de la réalisation de la dernière des modalités de
publicité susvisées, la présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux
auprès  de  la  Communauté  d'agglomération  du  Saint  Quentinois  ou  d’un  recours
contentieux  devant  le  Tribunal  Administratif  d'Amiens  (14,  rue  Lemerchier,  CS
81114, 80011 Amiens Cedex 01).

DELIBERATION

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, par 68 voix pour et 3
voix contre adopte le rapport présenté.

Ont voté contre (par vote présent ou par pouvoir): Hugues DEMAREST, Frédéric
MAUDENS, Damien NICOLAS

Pour extrait conforme,
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